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Aux entreprises de nettoyage soumises à la 
Convention Collective du nettoyage pour la Suisse 
romande 

 

Paudex, février 2023 

Convention Collective de travail pour le secteur du nettoyage en 

bâtiment pour la Suisse Romande (CCT)  

Madame, Monsieur,  

Les partenaires sociaux de la Commission professionnelle paritaire pour le secteur du nettoyage pour 

la Suisse romande (CPPREN) vous informe de la politique salariale à adopter pour l’année 2023. 

 

Indexation des salaires minimums 2023 

En date du 11 janvier 2023, les organisations patronales et syndicales sont parvenues à un nouveau 

compromis salarial. 

En effet et sitôt après l’extension des grilles salariales 2023/2024 acceptée par le Conseil fédéral au 

mois de novembre 2022, les partenaires sociaux sont revenus à la table des négociations pour 

débattre de la question de l’inflation qui prévalait au moment de l’ouverture des discussions.  

Dès lors et pour 2023, les différentes grilles salariales annexées s’appliquent comme suit : 

1. La grille des salaires minimums 2023 reste applicable telle quelle jusqu’au 31.03.2023. 
 

2. A partir du 1er avril 2023, la grille des salaires minimums 2024 est applicable en 2023, 
telle quelle, toutes catégories confondues. 

 
3. La grille des salaires minimums 2024 fera l’objet d’une nouvelle négociation en août 

2023, au même titre que l’ensemble des dispositions de la CCT. 
 

A l’heure actuelle, le processus d’extension suit son cours auprès du SECO pour la grille en vigueur 

au 1er avril 2023. La CPPREN invite toutes les entreprises soumises à la CCT du nettoyage romand : 

• à adapter les salaires conformément aux grilles en vigueur,  

• à prendre note de la fusion des catégories N qui se regroupent dorénavant deux catégories : 

N4  Nettoyeur sans qualification plus de 4 ans dans la branche 

N0 Nettoyeur sans qualification moins de 4 ans dans la branche 
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Les contrats de travail adaptés ainsi que les grilles des salaires se trouvent sur notre site internet : 
https://www.cppren.ch/cct/documents-de-reference 

Le secrétariat de la CPPREN ainsi que les partenaires sociaux se tiennent à votre entière disposition 

et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, leurs meilleures salutations. 

 

 

COMMISSION PROFESSIONNELLE PARITAIRE 

ROMANDE DU NETTOYAGE 

Le secrétaire général  

 

  

               Frédéric Abbet 

 

 

 

 

 

Annexes mentionnées 
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Annexe 2  Grilles des salaires minimaux 

 

Grilles des salaires minimaux pour 01.01.2023 – 31.03.2023 

 Filières Catégories Romandie Genève 1 

CE  

 

Nettoyage 

spécifique et 

de chantier 

Chef d’équipe Frs. 29.05 

N20 CFC plus de 2 ans dans la branche Frs. 27.75 

N21 CFC moins de 2 ans dans la 

branche 
Frs. 26.35 

N30 AFP Frs. 24.60 

N4 Nettoyeur sans qualification plus de 

4 ans dans la branche 
Frs. 23.75 

N0 Nettoyeur sans qualification moins 

de 4 ans dans la branche 
Frs. 22.20 

E2  

Nettoyage 

d’entretien 

Nettoyeur d’entretien avec diplôme 

EGP ou MRP 
Frs. 20.75 Frs. 21.30 

E3 Nettoyeur d’entretien sans diplôme 

EGP ou MRP 
Frs. 19.75 Frs. 20.30 

1 Genève: le salaire minimum légal s'applique dans tous les cas.  

 

 

Apprentis 

1ère année Frs.   940.– 

2e année Frs. 1’330.– 

3e année Frs. 1’970.– 

Ces salaires s’entendent bruts. Le 13e salaire et les vacances sont dus en sus. 

Pour les apprentis, le salaire mensuel est versé 13 fois. 

 

 

 

Supervision Effectif à superviser Supplément brut horaire 

De 3 à 5 employés Frs.  1.– 

De 6 à 9 employés Frs.  2.– 

Depuis 10 (et plus) employés Frs.  3.– 
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Annexe 2  Grilles des salaires minimaux 

 

Grilles des salaires minimaux dès le 01.04.2023 

 Filières Catégories Romandie Genève 1 

CE  

 

Nettoyage 

spécifique et 

de chantier 

Chef d’équipe Frs. 29.20 

N20 CFC plus de 2 ans dans la 

branche 
Frs. 27.90 

N21 CFC moins de 2 ans dans la 

branche 
Frs. 26.50 

N30 AFP Frs. 24.75 

N4 Nettoyeur sans qualification 

plus de 4 ans dans la branche 
Frs. 23.90 

N0 Nettoyeur sans qualification 

moins de 4 ans dans la branche 
Frs. 22.40 

E2  

Nettoyage 

d’entretien 

Nettoyeur d’entretien avec 

diplôme EGP ou MRP 
Frs. 21.00 Frs. 21.55 

E3 Nettoyeur d’entretien sans 

diplôme EGP ou MRP 
Frs. 20.00 Frs. 20.55 

1 Genève: le salaire minimum légal s'applique dans tous les cas.  

 

 

Apprentis 

1ère année Frs.   940.– 

2e année Frs. 1’330.– 

3e année Frs. 1’970.– 

Ces salaires s’entendent bruts. Le 13e salaire et les vacances sont dus en sus. 

Pour les apprentis, le salaire mensuel est versé 13 fois. 

 

 

Supervision Effectif à superviser Supplément brut horaire 

De 3 à 5 employés Frs.  1.– 

De 6 à 9 employés Frs.  2.– 

Depuis 10 (et plus) employés Frs.  3.– 


